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un label 
national
Les CPIE, nés il y a 40 ans 
à l’initiative des ministères 
de l’environnement, de 
l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports et 
de l’agriculture, sont des 
associations qui agissent sur 
leur territoire en faveur du 
développement durable dans 
les domaines de :

•  l’éducation à l’environnement 

•  l’accompagnement  des 
projets de territoire.

Il existe 80 CPIE en France, 
réunis au sein de l’Union 
Nationale des CPIE, reconnue 
d’utilité publique.

Le label CPIE, attribué pour 
10 ans renouvelables, est 
un gage de la qualité et de 
l'engagement des CPIE dans 
une perspective d'amélioration 
continue.

un Réseau 
Régional
Soucieux de proposer des 
projets communs et cohérents 
à l’échelle régionale, les 7 CPIE 
de la région sont organisés en 
association, l’Union régionale 
des CPIE des Pays de la Loire. 

une association d'habitants 
mobilisés pouR le teRRitoiRe

votre cpie

>> obJet statutaiRe

Forte de sa volonté de mettre en valeur l’environnement principalement, 
mais également, la culture et le patrimoine rural, la Maison de la 
Vie Rurale se donne pour mission de sensibiliser et d’accompagner 
l’ensemble des acteurs dans la prise en compte et l’intégration des 
enjeux du développement durable à l’échelle locale.

S’inscrivant dans une démarche d’intérêt général, l'association 
participe, avec les habitants du territoire et en favorisant tous les 
partenariats, à l’émergence d’initiatives, pour accompagner les acteurs 
dans leurs projets et assurer une sensibilisation des citoyens à travers 
une démarche pédagogique et technique. (...)

également, à partir de son siège social de la Bernardière, la Maison 
de la Vie Rurale anime (...) un centre de ressources à destination des 
populations locales et touristiques.

En 2000, l'association a été labellisée Centre Permanent d'Initiatives 
pour l'Environnement. Elle est devenue le CPIE Sèvre et Bocage. Le 
label nous a été renouvelé en 2010.

> Territoire prioritaire d'actions du CPIE Sèvre et Bocage

la volonté 
et les 
convictions 
qui régissent 
notre mode 
d'agir

Le CPIE fonde son action collective sur une volonté forte 
de considérer l'environnement comme un bien commun, 
un patrimoine vivant, évolutif, support de vie et de bien-
être pour les habitants. Terreau de l'action quotidienne 
de tout à chacun, ce bocage qui nous accueille, que 
nous respirons, qui nous nourrit, présente un équilibre 
fragile. Il se doit d'être reconnu à sa juste valeur et d'être 
transmis dans les meilleures conditions possibles aux 
générations futures. 

Pour ce faire, l'association développe son action selon 

les valeurs et les finalités suivantes :

•  La  conviction  que  le  développement  d'un  territoire 
est intimement lié au développement personnel de ses 
habitants et que l’éducation permanente est un facteur 
déterminant de celui-ci.

• La  volonté de développer une éco-citoyenneté active, 
fondée sur le respect de l’autre, la solidarité, la tolérance, 
la responsabilité et l’engagement individuel et collectif.

•   La conviction que l’évolution de nos comportements 
individuels et collectifs est indispensable à la préserva-
tion de la qualité de l’environnement et du cadre de vie.

•   La mise en œuvre de processus visant à développer la 
capacité de la personne à agir de manière autonome et 
responsable, en conscience des réalités, enjeux et com-
plexité du monde dans lequel elle vit.

Zoom suR

nos agRéments

un projet qui fédère habitants et 
collectifs de son territoire
En 2017, le CPIE s'est appuyé sur la dynamique de ses 333 
adhérents individuels et 26 structures locales adhérentes 
pour mettre en oeuvre son action. L'association, c'est 
également plus de 150 bénévoles, 12 salariés et 3 
stagiaires investis au service du projet associatif.

• Ministère de l’écologie et du développement durable, arrêté préfectoral du 28/10/2013 pour la Protection de la nature

• Préfecture de la Vendée, direction départementale de la cohésion sociale, n° JEP/07-85-507 du 7/07/2008, Association 
de jeunesse et d’éducation populaire

•  Ministère  de  l’éducation  nationale,  arrêté  du  20/11/2007  (via  l’UNCPIE),  au  titre  des  associations éducatives 
complémentaires de l’enseignement public

• Préfecture de la Vendée, direction départementale de la cohésion sociale, 16/10/2015, Point d'Appui à la Vie Associative

• Caisse d'Allocations Familiales (CAF) de la Vendée, 9/05/2016, Espace de vie sociale

> Origine géographique des adhérents individuels

AEHBV (Association écologique  du  Haut-Bocage  Vendéen)  / 
Alisé  (atelier  d'écriture)  /  APABE  (Association  de  Promotion  pour 
l'Agriculture Biologique et l'Environnement) / APABHB (Association 
de Promotion de l'Agriculture Biologique dans le Haut Bocage) 
/  ARPE  (Association  de  Réflexion  pour  l'Environnement  /  Arts-
Métiss / La Fabrique des Artistes / Solidaire autour du trait d'union 
/ Souvenance  / CFPPA Lycée Nature  / Club d'Entreprises du Pays 
de  Pouzauges  /  Collège  Gaston  Chaissac  /  Comité  d'entreprise 
Fleury Michon / Caisse locale du Crédit Agricole / Groupement des 
Agriculteurs Biologiques de Vendée / La Boulite / La Cicadelle / Les 
Ami(e) de Festimaj / Les Chemins de la Détente / Fonds de dotation 
Les Enchanterres  /  Les  Joyeux  Vendéens  /  Les Pies Gouailleuses 
/ Les Sentiers Flocéens / La Ligue pour  la Protection des Oiseaux 
Vendée / Office de Tourisme du Pays de Pouzauges / Patrimoine et 
Savoir du Bocage. 

> Les 
structures 
adhérentes 
au CPIE


